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DEMANDE DE CONVERSION D’ACTIONS AU NOMINATIF ADMINISTRE OU AU NOMINATIF PUR 

Demande à adresser à l’établissement financier dépositaire des actions au porteur 

Je soussigné(é), 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………… 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………. 
Nom de jeune fille : ……………………………………………………………………………………………………. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………... 
Code postal : ………................................Ville : ……………………………………………………………………. 
Titulaire du compte titre N°……………………………………………………………………………………………. 
Ouvert à mon nom chez (1) : …………………………………………………………………………………………. 

Au choix : 

o Demande la conversion au nominatif administré de mes (2)……………….. actions Orange (ISIN

FR0000133308) détenues actuellement dans mon compte titres ci-dessous référencé. J’ai bien
noté que la conversion au nominatif administré, permet de conserver les actions dans le compte

référencé » ci-dessous.

o Demande la conversion au nominatif pur de mes (2)……………… actions Orange (ISIN

FR0000133308) détenues actuellement dans mon compte titres ci-dessus référencé. J’ai bien noté
que la conversion au nominatif pur impose le transfert des actions chez :

UPTEVIA - BNP Paribas Securities Services

Orange Actionnariat Direct  

Grands Moulins de Pantin  

93761 PANTIN CEDEX 

Je vous prie de communiquer à Orange les informations relatives au prix de revient de mes titres. 

Je vous prie de communiquer à Orange mon numéro de Compte Courant Nominatif : _ _ _ _ _ _ 

(uniquement pour les actionnaires disposant déjà d’un compte au nominatif pur). 

Fait à ………………………………, le …………………………………………. 
Signature,  

(1) Nom de l’intermédiaire financier gestionnaire des titres 
(2) Nombre d’actions  

NB : Les titres détenus dans un PEA ne peuvent pas être inscrits au nominatif pur, toutefois, ils peuvent être inscrits au nominatif 

administré.  

Pour toute question, merci de contacter un conseiller du Service Relations Actionnaires du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00.  


